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MERCI pour tout.



Rédaction :  
Patrick Richard

Hommage à Bernard ROUSSEAU

Après avoir lutté courageusement trois années contre une terrible 
maladie, Bernard Rousseau nous a quittés le 10 mars. 
Bernard a été élu au sein du conseil municipal en 1983 en tant que conseiller. 
Devenu maire en 2001 pour une durée de 3 mandats, il a été un grand acteur de 
l’aménagement de notre territoire durant 29 ans. 

En 2020, il souhaitait se consacrer pleinement à la Communauté de Communes des 
Terres du Haut Berry dont il était le Président et au Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 
comme Vice-Président ; il m’avait proposé de prendre sa place en tant que maire et 
lui, devenait premier adjoint. Cette marque de confiance m’avait fait très plaisir mais, 
succéder à un personnage qui incarnait aussi bien cette fonction m’interrogeait. Après 
mon élection, mes doutes ont vite disparu. Bernard m’a laissé mener à mon idée ma 
fonction de maire, l’art d’un grand homme de ne pas être un donneur de leçon.

Avec sa disparition, une page importante de la vie de la commune se tourne laissant 
son empreinte qui aura marqué toute une génération. Rappeler le bilan de ses 3 
mandats comme maire est très élogieux tellement il a transformé notre commune : 
aménagement de la RD11 (traversée de Villeneuve), achat et transformation du 
dernier commerce qui est devenu le « Guet-Apens », création de l’école primaire, de 
la médiathèque, du local technique, d’une nouvelle station d’épuration, réhabilitation 
complète du château d’eau, création des lotissements qui ont permis un accroissement 
maitrisé de la population et le maintien d’une école de qualité, agrandissement de 
l’école maternelle, rénovation complète de la mairie, transformation de la salle des 
fêtes, création de l’espace des rainettes, plantation de 4 kms de haies pour préserver 
la biodiversité, enfouissement de plusieurs kilomètres de réseaux électriques et de 
communication avec restitution de l’éclairage public… voilà le bilan exceptionnel de 
son passage comme maire de notre commune. 

Le conseil municipal a décidé de consacrer plusieurs pages de ce bulletin pour 
rendre un hommage à Bernard. Avec Chantal son épouse, Marie et Mathilde ses filles et 
toute sa famille, nous avons souhaité mettre en avant quelques témoignages des 650 
personnes qui ont assisté à la cérémonie de ses obsèques. La sélection a évidemment 
été très difficile et nous avons laissé la famille faire ce choix.

Nous avons reçu beaucoup de félicitations pour l’organisation de la cérémonie. Je 
tiens à remercier pour leur aide l’équipe municipale, le personnel, la famille, Mme Méa et 
son équipe de la société des pompes funèbres, Fabrice Hoeffelin pour la sono et la vidéo. 
Un grand merci à vous tous : Monsieur le préfet, élus, habitants de Pigny, amis, anciens 
collègues…d’être venus rendre un dernier hommage à Bernard. Merci à la chorale et 
pour les beaux discours remplis d’émotions, de tendresse et de souvenirs écrits par : 
Sylvie et Maïté ses sœurs, Dominique son frère, Marie-Françoise Flé (au nom des amis 
de Bernard), Maurice Barate (Préfet du cher), François Cormier Bouligeon (député), 
Christophe Drunat (président CCTHB), Mme Gelly  (légion d’honneur) et pour terminer 
Alain Rafesthain, son ami et son mentor dont voici quelques lignes de son discours : 
« Mais pourquoi faut-il donc attendre la disparition de ceux que l’on aime pour réaliser 
et dire tout ce qu’on leur doit ? Peut-être est-ce par pudeur ? Sans doute ne t’avons-
nous pas assez témoigné le plaisir que nous avions à te côtoyer. Il y a eu, heureusement, 
cette remise de la Légion d’Honneur, en mai 2022, qui nous a permis de dire ce que 
nous te devions. Tu ne recherchais pourtant pas les honneurs, mais tu étais un homme 
d’honneur et tu avais vu en cette cérémonie l’occasion de réunir famille et amis ».

Je vous souhaite une bonne lecture de ce bulletin, de bonnes vacances d’été et 
vous invite à venir passer un bon moment à la fête du 14 juillet. 

Bien à vous. 

Patrick Richard
Maire de Pigny

Édito
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Rédaction :  
Amandine et Sophie

Mot des secrétaires

Etat civil 
1er SEMESTRE 2024
NAISSANCES
• Livio JANEZ né le 29/12/2023 
 à BOURGES
• Louise BENCHENAFI née le 03/02/2024  

à BOURGES  
• Sacha JOUBERT né le 17/03/2024  

à SAINT DOULCHARD
• Elaïa CLAUDIN née le 03/04/2024  

à BOURGES

MARIAGES
• Monsieur LAADJEL Rachid et Madame 

N’GUYEN Sharlène le 20/04/2024
• Monsieur WEHLING Sébastien et Madame 

RASOUSE Christelle le 25/05/2024

DÉCÈS
• André GIRARD décédé à Bourges  

le 17/02/2024
• Marguerite GIRARD décédée  

à Bourges le 05/03/2024
• Pierre DUFFER décédé à Bourges
 le 03/03/2024
• Bernard ROUSSEAU décédé  

à Saint-Doulchard le 10/03/2024

MAIRIE
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Délivrance des cartes nationales 
d’identité (CNI)

Le lieu de la demande d’une CNI ne dépend pas de votre domicile ; 

vous pouvez vous rendre dans n’importe quelle mairie, à condition qu’elle 
soit équipée d’une station d’enregistrement des empreintes, à savoir : 

• FUSSY
• BOURGES
• SAINT-DOULCHARD
• MEHUN-SUR-YEVRE
• AUBIGNY-SUR-NERE 

Selon les mairies, vous devez préparer la démarche en faisant une  
pré-demande en ligne  sur le site du service public, puis, prendre un rendez-
vous à la mairie de votre choix soit par téléphone ou sur le site : 
https://rendezvousonline.fr/ 

POUR DEMANDER UNE CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ,  

LES DOCUMENTS À FOURNIR SONT

• votre carte d’identité périmée s’il s’agit d’un renouvellement
• votre acte de naissance de moins de 3 mois en cas d’une première 

demande
• 1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes 
• 1 justificatif de domicile de moins d’un an 

VOUS POUVEZ RETROUVER TOUTES LES INFORMATIONS  

SUR LE SITE DU SERVICE PUBLIC :  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358



Compte administratif 2023

Répartition CA 2023
Budget principal

Le	 Compte	 Administratif	 (CA)	 est	 le	 bilan	 financier	 de	 l’ordonnateur	 (le	 Maire)	 qui	 doit	 rendre	 compte	 annuellement	
des opérations budgétaires qu’il a exécutées. Il constitue l’arrêté des comptes de la collectivité à la clôture de l’exercice 
budgétaire, qui intervient au plus tard le 30 juin de l’année N+1.

Il est en concordance avec le Compte de Gestion établi par le Comptable Public.
Le CA 2023 a été voté à l’unanimité par le Conseil Municipal Iors de sa séance du 23 mars 2024. Le budget de la commune de Pigny 
se compose d’un budget principal.
Pour l’année 2023, le compte administratif s’établit à un niveau de dépenses (fonctionnement et investissement) de 662 K€ et de  
1,2 M€  pour les recettes et affiche de ce fait un résultat excédentaire de 535 K€.

Présentation du Compte Administratif par section et par chapitre du budget principal de la commune.

Les	dépenses	de	fonctionnement	réelles	s’affichent	à	563	000	€	
contre	548	K€	par	rapport	au	CA	2022	(+2,77%)	et	se	répartissent	
comme suit :

• Les charges de fonctionnement sont en hausse de 8 K€ (+5,43 %) 
par rapport à 2022 pour afficher un montant de 172 K€ (réparations 
bâtiments publics et réseaux)

•  Les charges du personnel augmentent de 2,85 % pour passer  
à 290 K€ (+ 1,5% du point d’indice)

•  Les autres charges de gestion courante sont en baisse de 5 K€ 
(-8,12%). Cette baisse s’explique du fait de la diminution 
du montant de subventions versé à la coopérative scolaire  
(pas de classe de mer ni de classe de neige en 2023).

•  Les charges financières sont en hausse de 3 K€ (+ 20,76 %) en raison 
d’une augmentation des intérêts d’un prêt avec un taux révisable 
(bâtiments communaux ).

Les dépenses réelles d’investissement s’établissent à 88 K€ contre  
318 K€, en baisse de 72,33 % par rapport à 2022. 
Cette diminution s’explique principalement par une absence 
d’immobilisations en cours en 2023 ( en 2022, 258 K€ étaient 
consacrés aux travaux du jardin de la mairie).
Cependant, une augmentation des immobilisations incorporelles 
correspondant aux frais d’insertion et d’études pour les travaux rues 
de la Mairie, de l’Eglise et rue de la Marge est à constater

Les	 recettes	de	 fonctionnement	 réelles	 sont	de	728	000	€	hors	
éxcédent	de	fonctionnement	reporté	(70	K€),	en	hausse	de	4,80	%	
par rapport à 2022 et se répartissent comme suit :

• Les atténuations de charges sont en hausse de 6K€ (+198,86 %)  
en raison de 2 versements du fonds national de compensation  
du supplément familial (versements de 2020 et 2022)

•  Le chapitre 70 est de 52 K€ soit une diminution de 35 K€ (-40,30%) : 
baisse significative du montant des prestations eau et assainissement 
versées par la Communauté de communes combinée à une baisse des 
recettes de facturation de la cantine ( décalage de facturation (9 mois 
facturés en 2023 contre 12 en 2022) ;

• Le produit issu de la fiscalité s’affiche à 425 K€ et augmente de 22K€ (+ 
5,37 % )

• Le chapitre 75 est de 26 K€ soit + 4 K€ (+16,41 %) : s’explique essentiellement 
par une augmentation des locations des salles des fêtes.

Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 279 K€ contre  
176 K€ hors résultat d’investissement reporté (108 K€), en diminution de  
5,77 % par rapport à 2022. 
Cette baisse se justifie principalement par une diminution du 001 
( 108 K€ en 2023 contre 235K€ en 2022) en raison du paiement des 
travaux du jardin de la mairie en 2022.
Cependant, il est à noter que 120 K€ de subventions des travaux 
du jardin de la mairie ont été versées en 2023 (augmentation des 
subventions d’investissement de 171,55 % par rapport à 2022).

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 574 535,17€ TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 798 543,25€

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 87 933,76€ TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 398 598,06€

TOTAL DES DEPENSES DU BUDGET 662 468,93€ TOTAL DES RECETTES DU BUDGET 1 197 141,31€

RESULTAT FINAL BUDGET 534 672,38€
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CA 2023 - DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT CA 2023 - RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 
(HORS RÉSULTAT)



Le Budget Primitif (BP) constitue le 1er acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité.

Le BP 2024 a été voté à l’unanimité par le Conseil Municipal Iors de sa séance du 23 mars 2024.

Ainsi, le budget primitif 2024 s’équilibre à hauteur :

• 713	808	€	en	section	de	fonctionnement, contre 724 044 € en 2023, soit une évolution de -1,41 % par rapport à l’année 
antérieure.

• de	871	811	€	en	section	d’investissement	contre 400 521 €, soit en augmentation de + 112,82 % par rapport au BP 2023

Les principaux projets d’investissement de l’année 2024 concernent :

• Le marché « requalification des rues de la Mairie et de l’Eglise (voirie et enrobé) » pour un montant de 499 795 €
• La création de réseaux d’eaux pluviales rue de la Marge par le biais d’une convention avec la Communauté de Communes 

pour un montant de 68 088 €
• la dissimulation des réseaux électriques, la restitution de l’éclairage public et la dissimulation des réseaux de 

télécommunication des rues de la Mairie, de l’Eglise et de la Marge ainsi que la rénovation de l’éclairage Public rue  
de la Prairie et la Dépose du réseau d’éclairage public route de Menetou pour un montant total à 66 647 €.

Niveau des taux d’imposition/Taxe d’habitation

La taxe d’habitation est figée depuis 2020. La perte de la taxe d’habitation est compensée par le transfert de la part
départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties de la commune.

Pour 2024, le taux de taxes directes locales est maintenu soit pour

• la taxe foncière (bâti) : 40,07 % (part communale 20,35 % et part départementale de 19,72 %)
• la taxe foncière non bâti : 44,05 %
• la taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 21,00 %

Niveau d’endettement de la collectivité

Au 31 décembre 2023, l’encours de la dette est de 552 682,93 € contre 597 063,34 € en 2022 (-7,43 %) ; la commune n’ayant
pas eu recours à l’emprunt depuis 2019.

Budget primitif 2024

Soit un budget total équilibré à hauteur de 1 585 620 €.
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Rédaction :  
Céline Heng



Infos pratiques
MAIRIE
Secrétariat / Tél. 02 48 69 31 45

mairie@pigny18.fr

Ouvert au public le :
• Lundi de 8h30 à 12h
• Mardi de 8h30 à 12h 
 et de 13h30 à 17h30
• Mercredi de 8h30 à 12h
• Jeudi de 13h30 à 17h30
• Vendredi de 8h30 à 12h 
 et de 13h30 à 17h30
• Samedi de 9h à 12h

Maire
• Patrick Richard 

 Tél. 06 43 79 90 85

Adjoints :
• Patrick Parfait 

 Tél. 06 78 89 35 44
• Philippe Dubois 

 Tél. 06 58 70 22 28
• Céline Heng 

 Tél. 06 66 80 53 01
• Mickaël Geneste 

 Tél. 02 48 69 31 74

Conseillers municipaux
• Jean-Pierre Augé 

 Tél. 07 50 34 59 61
• Xavier Bernard

 Tél. 07 86 03 42 33
• Dominique Courilleau 

 Tél. 06 65 12 74 44
• Christine Loubeyre 

 Tél. 02 48 69 42 71
• Jonathan Mailet 

 Tél. 06 50 63 44 56
• Patricia Martins 

 Tél. 09 51 09 88 62
• Frédérique Pawlovsky

 Tél. 06 74 91 71 15
• Nathalie Riou

 Tél. 06 67 06 51 64

ENVIRONNEMENT
Déchèterie de St-Martin
Route de Méry es Bois
18110 Saint-Martin d’Auxigny
Tél. 02 48 64 55 02

Déchèterie de Rians
Chemin du Poiret - 181220 Rians
Tél. 02 48 64 43 35

Déchèterie 
d’Henrichemont
Route d’Achères 
18250 Henrichemont
Tél.	02	48	26	78	32

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Tél.	02	48	69	70	31

ÉCOLE MATERNELLE
Tél. 02 48 69 44 14

MÉDIATHÈQUE
Tél.	02	48	69	70	30

Ouvert au public le :

Lundi de 16h30 à 18h30
Mercredi de 14h30 à 17h30
Vendredi de 14h30 à 17h30
Samedi de 10h à 12h30

COMMERCES
LE GUET-APENS

Tél. 02 48 64 64 31

LA PIZZ’ D’HUGUETTE

Tél.	06	95	10	93	37

TRI SÉLECTIF ET 
ORDURES MÉNAGÈRES
Verre
Bac en dépôt près de la salle des fêtes 
et de la zone artisanale de Lizy

Benne à vêtements
Près de la salle des fêtes

Point d’Apport Volontaire
Ordures ménagères et Tri :
Près de la salle des fêtes

COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES TERRES 
DU HAUT BERRY
BP 70021 • 18220 LES AIX D’ANGILLON
Tél. 02	48	64	75	75

www.terresduhautberry.fr

MAIRIE
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Rédaction :  
Amandine et Sophie

& Philippe DUBOIS

FRANCE SERVICES
Espace Simone Veil
Saint-Martin d’Auxigny
3, route de Mery-ès-bois 
Tél. 02 48 55 00 60

Ouvert : lundi, mardi et vendredi

de 8h30 à 13h, mercredi 14h à 17h
Jeudi 8h30 à 13h et de 14h à 17h

ASSISTANTE SOCIALE
Permanence à la salle 
des permanences 
à Saint-Martin-d’Auxigny
Tous les jeudis de 9h à 12h
Tél.	02	48	57	42	16	

et 02 48 25 23 30

TRANSPORTS
Urbains
Autobus d’AggloBus
23/31 bd. Foch 
18023 Bourges Cedex
Tél. 02 48 48 58 58

STU
23 rue Théophile Lamy 
18006 Bourges
Tél. 02 48 50 82 82

Information 
Espace Nation
1, place de la Nation 
18000 Bourges
Tél.	02	48	27	99	99

Guide bus, horaires,
www.agglobus.com

Scolaires et Rémi
Inscription en ligne :
remi-centrevaldeloire.fr
Transport scolaire RPI.
SITS de St Martin  :
Tél. 02 48 64 69 84

• Lundi : 8h-11 h
• Mardi, mercredi et vendredi : 
 8h -11h30
Mail : sits.sma@wanadoo.fr

TRÉSOR PUBLIC
BAUGY - ROUTE DE VILLEQUIERS
Tél. 02 48 26 16 22

Ouverture : lundi, mardi, jeudi 

et vendredi de 9h à 12h15, mercredi 
de 9h à 12h et sur RDV y compris 
en dehors de ces horaires

GENDARMERIE
Saint-Martin d’Auxigny
Tél. 02 48 66 69 00

Ouverture :

Lundi au samedi : 

de 8h à 12h et de 14h à 19h
Dimanche et jours fériés : 

de 9h à 12h et de 15h à 19h

CULTE
Catholique
Presbytère de Saint-Martin d’Auxigny
Tél. 02 48 64 50 50

BRUITS DE VOISINAGE 
Horaires autorisés pour les travaux 
de bricolage et de jardinage des 
particuliers
- Lundi au samedi de 8h30 à 12h 
 et 14h à 19h.
- Dimanche et 

 jours fériés : 

 10h à 12h 
 et 15h à 19h.

www.pigny.fr
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Rédaction :  
Patrick Parfait

L’entreprise AXIROUTE mieux-
disante après consultation a été 
retenue pour réaliser l’ensemble 
des travaux à la charge de la 
commune, bordures, trottoirs, 
plateaux surélevés, arrêts de bus 
et enrobés hors chaussée. 
La couche de roulement sur chaussée à 
la charge du Conseil Départemental sera 
réalisée fin juillet par la société AXIROUTE. 
L’équipe municipale a tout mis en œuvre 
pour que ces aménagements de confort et 
de sécurité pour les piétons et les cyclistes, 
d’apaisement de la vitesse, de mise aux 
normes des arrêts de bus, d’organisation du 
stationnement, donnent entière satisfaction 
à la population.

La rue de la Marge est terminée, sa mise en 
circulation est effective depuis début mai.
L’ensemble des réseaux d’eau potable et 
d’eaux usées (à la charge de la communauté 
de communes), d’eaux pluviales, 
l’enfouissement des réseaux aériens et 
l’éclairage public ont été entièrement 
remplacés. 
Conscient de la gêne occasionnée aux 
riverains et usagers depuis plusieurs mois, 
nous vous remercions pour votre patience et 
votre compréhension. 
Nous serons heureux de vous accueillir à 
l’occasion d’une inauguration dont la date 
reste à fixer. 

Après une succession de travaux préliminaires 
indispensables, enfouissement des réseaux aériens, 
remplacement du réseau d’eau potable, les travaux 
d’aménagement de la voirie de la rue de la Mairie  
et de l’Église ont démarré le 18 mars dernier.

Travaux,	bientôt	la	fin	!
  RD 131 - Rues de la Mairie et de l’Église
  Rue de la Marge

VIE DE LA COMMUNE
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VENTE DE PIÈCES
 

ENTRETIEN & RÉPARATION
 

ENLÈVEMENTS DE VÉHICULES
 

VÉHICULES D'OCCASION

Route de Soulangis,
18110 Vignoux-sous-les-Aix

Magasin 02 48 64 69 71
Secrétariat 02 48 64 56 28

fête ses 35 ans !

w w w . c h a t r e i x . f r

VOTRE RÉFÉRENT AUTOMOBILE
DE PÈRE EN FILS

Candidats Nombre 
de voix

% sur suffrages
 exprimés

3 Mme Marion MARECHAL 19 4,57	%

4 Mme Manon AUBRY 29 6,97	%

5 M. Jordan BARDELLA 134 32,21	%

6 Mme Marie TOUSSAINT 14 3,37	%

8 Mme Hélène THOUY 9 2,16	%

11 Mme Valérie HAYER 68 16,35	%

13 Mme Marine CHOLLEY 2 0,48	%

14 M. Yann WEHRLING 3 0,72	%

15 M. François ASSELINEAU 4 0,96	%

18 M. François-Xavier BELLAMY 32 7,69	%

19 Mme Nathalie ARTHAUD 4 0,96	%

21 M. Georges RENARD-KUZMANOVIC 1 0,24	%

22 Mme Selma LABIB 1 0,24	%

24 M. Florian PHILIPPOT 3 0,72	%

27 M. Raphaël GLUCKSMANN 64 15,38	%

29 M. Jean LASSALLE 11 2,64	%

31 M. Guillaume LACROIX 1 0,24	%

33 M. Léon DEFFONTAINES 12 2,88	%

35 M. Jean-Marc GOVERNATORI 5 1,20	%
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Nombre d’inscrits : 722
Nombre de votants : 429
%	de	votants	:	59,42 %
Nombre de bulletins blancs : 6
Nombre de bulletins nuls : 7
Nombre d’exprimés : 416

(Listes	3,	4,	5,	6,	8,	11,	13,	14,	15,	18,	19,	21,	22,	24,	27,	29,	31,		33	et	35)

Listes	1,	2,	7,	9,	10,	12,	16,	17,	20,	23,	25,	26,	28,	30,	32,	34,	36,	37	et	38	:	0	voix.

Résultats des élections 
européennes



Rédaction :  
Les bibliothécaires   

La fresque réalisée par les enfants

Tous en pyjama !

Ce soir-là, dans la médiathèque complètement métamorphosée, en 
mode cocooning, les enfants de la grande section de maternelle et du 
cours préparatoire sont passés successivement du yoga à l’atelier du 
toucher, de lectures à la réalisation d’une fresque collective.

Et vers 21h30, les enfants ont retrouvé leurs parents, les yeux pleins 
d’étoiles et la tête pleine de rêves. 

Nuit magique à 
la médiathèque

Vendredi 19 janvier, 19h45 : pourquoi tous ces 
enfants	en	pyjama	et	pantoufles	se	pressent-ils	avec	
leurs doudous devant la porte de la médiathèque ?

Ils vont participer à la Nuit de la Lecture, proposée par le ministère de la 
Culture, dédiée cette année à la thématique du « corps ».

C’est surtout, à Pigny, le temps fort de la collaboration entre l’école et la 

médiathèque. Tous les élèves de l’école viennent en effet régulièrement 
emprunter des livres et participer à des animations proposées par les 
bibliothécaires.

VIE DE LA COMMUNE
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Pour tout renseignement :
https://bibliotheques.terresduhautberry.fr/

Vacances d’été :
Fermeture du 14 juillet au 25 août inclus
Ouverture les mercredis 24 juillet, 7 et 21 août

Nos prochains RDV
Sacs surprise, du 21 juin au 23 septembre

Apéro-lecture le vendredi 6 septembre à 19h

Causerie « Le jardin au naturel », par la Société 
d’Horticulture du Cher, le 27 septembre à 20h

Jeux de société avec Micado le 16 novembre
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Hommage à

Bernard Rousseau
1956 — 2024



G.S – ami et collègue 
« Je voudrais citer cette phrase de Jean 
d’Ormesson : « Il y a quelle chose de plus fort  
que la mort, c’est la présence des absents dans 
la mémoire des vivants. »

T.B – ami et collègue
« L’engagement de Bernard n’était pas solitaire 
mais solidaire. C’était bon de cheminer avec lui ! »

P.P – ami et collègue
« Véritable militant, engagé, respectueux, intègre, 
profondément ancré dans son territoire à le 
défendre avec toute son énergie, il ne pouvait 
laisser indifférent. Vraiment triste de le voir parti. »
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R.P – ami
« Ses engagements d’élu auront été guidés par 
sa personnalité : vouloir rassembler les bonnes 
volontés actives pour une collective viable où 
chacun puisse s’épanouir. »

François Cormier Bouligeon - Député et ami
« Bernard, un ami et un grand homme, un frère, 
un élu de la république exemplaire ». « Travailler 
à l’amélioration matérielle et morale, au 
perfectionnement intellectuel et social de 
l’humanité. Pratiquer la tolérance mutuelle, le 
respect des autres et de soi-même. Défendre et 
faire vivre la liberté absolue de conscience. » 

G.R – frère
« Tu voulais observer les étoiles pour mieux  
les atteindre. Tu as atteint les étoiles pour mieux 
nous observer. »

M.T – sœur
« Regarde le ciel, il te voit ; Embrasse la terre, 
elle t’aime. La vérité c’est ce qu’on croit en la nature, 
c’est toi-même ».  « Aurore » de George Sand. 

S.R – sœur
« Tu étais attaché à ta famille, à ta région, au passé 
et à l’avenir. Tu as eu ce besoin constant de trouver 
l’équilibre, l’harmonie. Le juste milieu. »

Emanuel Macron
Président de la République
« Je veux rendre hommage au dévouement  
de votre époux en tant qu’élu local et saluer avec 
admiration et respect sa mobilisation en faveur  
de Pigny et ses habitants. Ces derniers garderont, 
j’en suis convaincu, un souvenir ému de votre époux 
dont chacun reconnaissait le courage, la valeur 
inestimable de son engagement et les grandes 
qualités humaines. »

P.G – ami
« Bernard croyait dur comme fer au développement 
des territoires ruraux et il a développé ! Il savait que 
les élus avaient ce devoir de développer, réaliser 
pour faciliter, enrichir la vie des habitants.  
Il savait aussi que, pour « faire communauté », le 
tissu associatif était indispensable et il l’a soutenu. »
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A-R – ami et collègue 
« Tu ne méritais pas cette injustice, toi qui as 
toujours fait preuve de bienveillance, d’amitié, 
d’attention aux autres, de chaleur humaine, en 
un mot, de fraternité. Tu méritais de vivre pour 
continuer à nous faire profiter de ton exemple. »

Patrick Richard – Maire de Pigny et ami.
« Bernard : c’est vrai, tu as été exceptionnel, un 
homme politique qui s’est énormément investi 
dans tous les mandats dont tu as eu la charge. 
Nous faisons tous le maximum pour mener à bien 
nos fonctions, mais, toi, tu avais quelque chose en 
plus de nous tous. Tu avais des qualités naturelles : 
ta stature, ta voix, ta prestance, un meneur 
d’hommes et de femmes hors pair, ta faculté 
impressionnante pour mener des réunions avec 
ton gestuel pour donner la parole.  Vous l’aurez 
compris, pour moi, en plus d’être un ami, Bernard 
était un homme politique exemplaire et de grande 
classe. »

Irène Félix. 
Présidente de l’Agglomération Bourges Plus 
« Bernard était un camarade, un débateur exigeant 
qui aimait argumenter parce qu’il respectait 
la pensée de l’autre, un défenseur et bâtisseur 
d’une intercommunalité faite de recherche de 
coopérations et de compromis. »

M.R – fille 
« La vie permet de continuer à creuser le sillon 
de ceux qui partent » « Ce sillon, belle métaphore 
pour lui qui était si proche de la nature et si grand 
bâtisseur ; Papa l’a creusé à travers son métier 
d’enseignant, dans les valeurs qu’il a portées 
toute sa vie, à travers son action au service de la 
collectivité, en ayant si souvent la parole juste pour 
ses amis, sa famille et à travers son amour infini 
pour son épouse, ses filles et ses petits-enfants.»

M.L- sœur
« Admirer mes petits-enfants, Écouter avec fierté 
mes filles chanter, Prendre soin de Mia, Parler au 
passé et Imaginer l’avenir, Discuter des enjeux de 
société. »

D.R – frère
« Comment ne pas oublier tous les repas où nous 
attendions qu’il donne le la d’un tour de chant 
réalisé par les uns et les autres dans une ambiance 
festive. Il nous a fait aimer plus encore Jean 
Ferrat (dont il avait la voix), Jacques Brel, Barbara, 
Aznavour et bien d’autres, par ses interprétations 
solides et sensibles. »

B.V – collègue
« C’était un militant convaincu, pugnace, incisif, qui 
défendait avec conviction une vision humaniste de 
la protection sociale. »



Christophe Drunat 
Maire de Rians et Président CDC Terres du Haut 
Berry
« Si je suis président de la CDC c’est grâce à lui. 
Quand il a démissionné en raison de sa maladie 
en 2021, il m’a demandé de prendre sa place. 
Au début, ça me faisait un peu peur mais il avait 
les bons arguments pour convaincre les gens. 
L’intercommunalité, c’était quelque chose qui 
lui tenait à cœur. Ce n’était pas simple de faire 
fusionner 30 communes et, si ça fonctionne très 
bien aujourd’hui, on le lui doit ».
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Agnès Sinsoulier-Bigot 
Vice-Présidente à la culture Conseil Régional.
« Bernard a été un exemple d’homme engagé 
au service de ses concitoyens ». 

Marie Pierre Richer 
Sénatrice
« Le dévouement de Bernard Rousseau, au service 
non seulement de ses concitoyens, à seule fin 
d’améliorer leurs conditions de vie, mais également 
du Cher, afin qu’il se développe davantage, ont été 
remarquables. Il a toujours été un homme droit, 
de confiance, déterminé, cherchant le consensus 
plutôt que les clivages dans toutes les actions 
à mener pour défendre le bien commun. »

A.M.B – amie 
« Bernard était quelqu’un d’exceptionnel de 
courage et de dévouement aux autres. Il nous 
l’a prouvé quand il était en bonne santé mais
 aussi dans son cruel combat contre la maladie. 
Nous ne l’oublierons pas. »

G.R – neveu
 « Hier, nous sommes allés cueillir des jonquilles 
au bois. Demain, le printemps revient, les arbres 
bourgeonneront et les fleurs surgiront. Tu seras 
partout ».

N.R – neveu
« Il nous a emmenés un matin d’été, à l’aube, 
sur sa barque au marais, faisant avancer le bateau 
en silence, nous laissant profiter de la quiétude 
matinale, nous montrant un oiseau par ici, un 
poisson par là… l’eau s’évaporait dans les rayons 
encore frais du soleil. Nous étions bien, nous étions 
calmes, nous étions apaisés ». 

G.G – Habitant de Pigny
Je m’associe à la peine et la douleur qui vient de 
frapper toute notre agréable commune. Bernard 
Rousseau nous quitte malheureusement mais 
laissera l’image tant représentative qu’il a si bien 
véhiculée pendant ces nombreuses années.



15

Rémy Pointereau 
Sénateur
Bernard Rousseau a été un fervent défenseur de 
la ruralité et de l’intercommunalité, malgré nos 
différences de point de vue, je respectais l’homme, 
courageux, dynamique et rassembleur.

Béatrice Damade 
Maire de Quantilly, vice-présidente de la CDC 
Terres du Haut Berry et du Conseil Départemental
Grand homme rassembleur pour notre territoire, 
qui a su construire et réunir autour de lui dans 
l’intérêt de tous. Grand merci à Bernard et 
continuons sur sa voie qu’il nous a ouverte.

Merci



CP

De bric et d’broc !

Les Jeux Olympiques 
au Carnaval

La vie
à l’école

Lundi 25 mars, les élèves de CP ont été 
accueillis par Martine et Soledad à la 
médiathèque de Pigny pour y découvrir le 
travail de Christian Voltz, auteur de livres 
de jeunesse, dont la particularité est de les 
illustrer avec des productions plastiques à 
partir d’objets de récupération.
A l’aide de panneaux loués et prêtés par la 
Communauté de Communes des Terres du Haut 
Berry, les élèves ont ainsi retrouvé l’ordre des 
différentes étapes pour la création d’un livre (l’écriture, 
les maquettes, les photographies…). Ils ont dessiné et 
recréé une maquette avec du fil de fer, du tissu, du 
bois, des écrous… 

Ils ont joué aux détectives en recherchant des objets, 
des personnages, des éléments d’histoires sur des 
maquettes du plasticien exposées dans des vitrines.

A partir d’une série de livres du même auteur, les 
élèves ont retrouvé des titres, des passages d’histoire, 
des paroles, des personnages… Ce fut l’occasion de 
parcourir de nombreux albums de Christian Voltz  : 
« C’est pas ma faute », « Toujours rien ?», « Le livre le plus 
génial que j’ai jamais lu », « Les gros mots », « La mare 
aux aveux », « A fond la gomme ! », « Un gâteau au 
goûter »… Il n’en fallait pas plus à nos jeunes lecteurs 
pour leur donner envie de tous les lire. Il faut dire que 
l’auteur ne manque pas d’humour et sait traiter avec 
tendresse et poésie des sujets qui intéressent les plus 
jeunes. 

Depuis, en classe, les élèves ont lu avec grand plaisir 
plusieurs de ses albums et réaliseront prochainement 
des productions plastiques à la manière de Christian 
Voltz.

Les grandes sections n’ont pas laissé passer cette 
occasion de découvrir le travail de cet auteur. Ils se 
sont rendus à leur tour à la médiathèque le 4 avril.

Les élèves de maternelle et de CP du RPI Pigny-Saint Georges sur 
Moulon, accompagnés de l’équipe pédagogique et de nombreux 
parents,	ont	défilé	vendredi	5	avril	pour	le	carnaval. 
L’occasion pour chacun des petits sportifs de montrer leur belle 
médaille, leur jolie couronne et de brandir les flammes olympiques 
dans lesquelles se cachaient des confettis qu’ils ont jetés dans les 
rues... Année olympique oblige, c’est le thème des jeux olympiques 
qui avait été retenu cette année... Les jeunes sportifs avaient bien 
mérité un goûter après avoir si bien marché sous un beau soleil 
printanier... Monsieur le Maire est venu encadrer la délégation 
avec son premier adjoint. Les enseignants les remercient ainsi que 
toutes les familles qui ont pu se libérer.

GS MATERNELLE

Comme 
suspendu
Le 23 janvier 2024, les trois classes de maternelle 
de Pigny ont vu un spectacle proposé par La Ligue de 
l’Enseignement. Voici la dictée à l’adulte de la classe des 
grandes sections.
Ce matin , on est allé au spectacle à la salle des fêtes de Saint-
Martin-d’Auxigny. On a regardé le spectacle avec les petits et les 
moyens. On a vu un ballon rouge avec un nez. Trois dames faisaient 
bouger le ballon pour faire croire que c’était une personne. Elles 
étaient cachées dans le noir. La lumière éclairait le ballon, les 
mains et les pieds des femmes. Une dame faisait des acrobaties. 
A la fin, le ballon s’est envolé et on l’a vu dans les nuages sur un 
petit écran. On a beaucoup aimé ce spectacle car il y avait des 
acrobaties et c’était parfois marrant.
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Rédaction :  
L’équipe 

enseignanteLabel lecture 
et Culture

CM2

Sport et Handicap

La lecture est au cœur des apprentissages à l’école 
mais l’accès à la culture est également un objectif à 
atteindre dès le plus jeune âge. Lecture et culture 
sont liées indissociablement. 

Le coût des transports étant de plus en plus onéreux, la 
culture et donc les spectacles viennent de plus en plus dans 
les écoles. C’est ainsi que le 22 mars dernier, tous les élèves 
du Regroupement Pigny-Saint Georges ont été spectateurs 
du Sonophage. Ce spectacle humoristique, qui mêle le 
jeu de clown du comédien berruyer Bruno Tiaïba et des 
interprétations au trombone de Michel Barbier, musicien, est 
sans parole. Tout se joue dans les regards, les objets, les sons et 
les mélodies. 

Suite à ce spectacle, des conseillers pédagogiques et des 
maîtres formateurs de l’Inspection Académique sont venus 
l’exploiter avec les élèves le 28 mars. Les élèves sont devenus 
créateurs à leur tour, différents ateliers ont été proposés  : 
tournages de saynètes – apprentissage du mime – du 
burlesque – création de comptines détournées – doublage 
d’un film muet… Les élèves sont devenus de véritables artistes 
en herbe. 

Ce travail a donné suite à une remise du Label Lecture et 
Culture le 9 avril par Madame Besset-Ferreira, Inspectrice de 
L’Éducation Nationale, chargée de la mission « Arts et Culture ».

L’équipe enseignante souligne une grande motivation de la 
part de tous les élèves de la maternelle au CM2 et remercient 
tous les intervenants. 

En ce début d’année olympique, les élèves de CM2 
du RPI Pigny / Saint Georges sur Moulon ont eu 
la chance de participer à une « Classe sportive et 
citoyenne » sur le thème des Jeux Paralympiques 
et du handicap. Deux séances ont eu lieu en janvier 
et deux en février, animées par Aline ALVES et 
Matthieu QUARTIER, intervenants pour l’USEP.

Avant ces activités, les enfants avaient parlé en classe des Jeux 
Olympiques (histoire, valeurs, symboles) et participé à une 
conférence en ligne, intitulée « A quoi ça sert de faire du sport ? 
», organisée par le magazine « 1 jour, 1 actu », avec pour invité 
Mickaël JEREMIASZ, médaillé paralympique en tennis. 

Lors des 4  journées sportives, les élèves ont découvert plusieurs 
sports adaptés au(x) handicap(s) : boccia, para-escrime, para-tir 
à l’arc, goalball, céci-foot, para-athlétisme, tennis de table et 
basket fauteuil, volley assis. 

Impliqués, motivés, bienveillants les uns envers les autres, les 
enfants n’ont même pas remarqué qu’il n’y avait parfois pas eu 
de récréation … 

Le cycle s’est terminé ce mardi 6 février par une journée 
d’Olympiades, où tous ont pu mesurer leurs progrès, tout en 
étant pleinement conscients des difficultés rencontrées par 
les personnes en situation de handicap, dans la vie courante 
comme dans le sport.
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Dans le cadre des travaux du Conseil National de la Refondation et 
de la démarche nouvelle de concertation qu’il porte, il est désormais 
indispensable de faire émerger, au niveau local, des initiatives de 
nature à améliorer la réussite et le bien-être des élèves ainsi qu’à 
réduire les inégalités scolaires. Tels sont les objectifs des concertations 
locales qui se sont déployés depuis l’automne 2022 dans les écoles, 
collèges et lycées volontaires, avec pour perspective la liberté 
d’innovation des équipes, portée par une dynamique collective.

« Notre Ecole, Faisons-la Ensemble », (NEFE) c’est : 

• Une démarche volontaire des équipes éducatives associant 
l’ensemble des partenaires, notamment les parents d’élèves et les 
collectivités territoriales; 

• Un travail commun et local destiné à permettre à chaque école 
ou établissement d’identifier des solutions qui correspondent à sa 
situation pour améliorer la réussite de ses élèves ; 

• Une démarche ouverte dans le temps et fondée sur la confiance 
accordée aux acteurs de terrain et à leur capacité d’innovation qui 
se traduit par l’organisation de temps d’échanges ouverts sur la vie 
et le fonctionnement de leur école.

C’est pourquoi au sein du RPI, la directrice et l’équipe enseignante 
ont décidé de s’engager dans un  projet intitulé : L’école de dehors 

au sein des cours des écoles du RPI.

L’aménagement des cours 
d’écoles du RPI
Le Conseil national de la Refondation (CNR), lancé le 8 septembre 2022 par le Président  
de la République, vise à mettre en œuvre une nouvelle méthode pour construire, ensemble  
et au plus près des Français, les solutions concrètes sur les grandes transformations à venir.

Après de nombreuses réunions de l’équipe 
enseignante, une concertation a eu lieu le 28 février 
2023 en présence des maires du RPI et de leurs 
adjointes rattachées aux Affaires scolaires, de Madame 
URIEN-LAURENT, Inspectrice de l’Éducation Nationale 
et des représentants de parents d’élèves. Les élèves de 
toutes les classes du RPI avaient été concertés sur les 
aménagements qu’ils souhaiteraient avant le dépôt 
de ce projet.

Les espaces extérieurs offrent des possibilités de 
nouvelles conquêtes motrices et de découvertes du 
vivant.

Ainsi les cours doivent permettre  
aux élèves : 
• d’apprendre autrement
• de bouger
• de se socialiser avec leurs camarades
• de jouer
• de se détendre
• de dépenser leur énergie…

VIE DE LA COMMUNE
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Le projet a été déposé par la directrice. Après quelques mois 
d’attente et après avoir su que leur projet avait été validé, les 
enseignants ont su à la rentrée de septembre 2024 qu’il avait une 
enveloppe de 13 000€ pour les trois cours d’école. 

Les devis ont donc été faits et des choix pédagogiques aussi. La 
livraison s’est effectuée en début d’année civile 2024 et depuis le 
retour des vacances d’hiver, dans les trois cours du RPI, les élèves 
bénéficient de tables, de bancs, de coussins, d’ardoises murales mais 
aussi de cabanes, de terrariums ou de matériel sportif.

Le premier bilan tiré par les enseignants est que les élèves se sont 
appropriés les équipements pour les récréations en plus des objectifs 
d’apprentissage qu’ils s’étaient fixés. 

L’équipe pédagogique souhaite déposer un nouveau projet pour 
compléter celui-ci. En effet ce projet influence durablement et 
structurellement les gestes professionnels des enseignants et par 
conséquence vise à améliorer les résultats des élèves.

Les enseignants remercient les élus et leurs employés qui ont installé 
les aménagements ainsi que les fondations qui ont pu être faites 
pour recevoir ces infrastructures.

Une plaque a été apposée sur chaque école du RPI pour souligner 

la validation du projet. 
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Rédaction :  
L’équipe enseignante

Avant ce projet, les cours d’école du RPI  
ne répondaient pas à ces critères. 
L’équipe enseignante a fait le constat, en concertation 
avec les élèves, les municipalités et les représentants 
de parents d’élèves que les cours n’étaient pas 
aménagées pour l’école de dehors.

Une cour d’école a plusieurs fonctions : 

• Un lieu d’enseignement d’apprentissage pour les 
séances d’EPS  mais également pour l’enseignement 
d’autres matières : la classe de dehors fournit un 
lieu d’apprentissage  qui invite les élèves à explorer 
l’espace environnant et à interagir avec celui-ci. 

• Un milieu de vie sécuritaire pour les élèves pour se 
détendre, pour développer son bien-être personnel 
et pour  se sociabiliser avec les autres.

Nous avons donc défini des objectifs clairs :
• Aménager	les	cours	des	écoles	afin	de	les	rendre	

attrayantes, stimulantes et sécuritaires pour tous 
les élèves.

• Varier	 les	 activités	 et	 jeux	 présentant	 des	 défis	

évolutifs et conformes aux intérêts et aux stades de 
développement des jeunes enfants.

• Aménager	les	cours	afin	de	rendre	leur	utilisation	

optimale en toute saison.

• Aménager les cours des écoles en intégrant les 

éléments naturels et qui respectent les principes 
du développement durable. 



Rédaction :  
Philippe DUBOIS

Dépôt sauvage 
d’ordures ménagères 
RAPPEL : 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le 
fait de déposer, d’abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou 
privé, à l’exception des emplacements désignés à cet effet par l’autorité 
administrative compétente, soit  des ordures, déchets, déjections, matériaux, 
liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu’il soit.
Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par  l’article 121-2, de l’infraction définie au présent 
article encourent, outre l’amende suivant les modalités prévues par l’article 
131-41, la peine de confiscation du véhicule qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction.

Respect du voisinage 
Nuisances sonores.
Arrêté préfectoral, concernant la lutte contre le bruit de voisinage :
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore, telles que tondeuse à gazon à moteur thermique, tronçonneuse, 
perceuses, raboteuses ou scies mécaniques, ne peuvent être effectués que :
du lundi au samedi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 ;
les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.

Les propriétaires et possesseurs 
d’animaux
en particulier des chiens, sont tenus de prendre toutes mesures 
propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de 
dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et 
intempestive. 

Le «bien vivre ensemble»

VIE DE LA COMMUNE
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Café littéraire
Responsable :
• Lucette LAGNEAU : 06 60 45 08 17

Chorale
Responsable :
• Véronique PERRONNET : 06 98 54 79 54

Les Amis de l’École 
Publique du RPI 
Pigny/St-Georges-sur-Moulon
Présidente :
• Cathia DUCROCQ  
 aepstgeorgespigny@gmail.com

Lecture et loisirs
Responsable :
• Anne Claire de TUGNY : 02 48 69 30 26

La couture
Responsable :
• Marie BAILLY

Syndicat de Chasse
Président :
• Gaël BALIGAND : 06 12 92 59 58

Natation
Responsable :
• Audrey DAMOISEAU : 06 58 29 68 11 
 section.natation.pigny@gmail,com 

Patchwork
Responsables :
• Chantal PINAUD : 02 48 69 38 26
• Annick TROUVÉ : 02 48 69 35 14

Amicale Vigneronne 
de St Vincent
Président :
• Alain CASTEJIAN : 06 76 19 20 79

Yoga 
Responsable :
• Anne Laure LAUNAY : 06 10 25 08 00
 annelaure@sourcevedique,com

Amicale Club 
de Pétanque de Pigny 
Responsable :
• Sébastien SIMON : 06 71 57 39 03   
 amicalclubpigny@gmail.com

Président : Julien VERDIER : 06 13 27 02 31 • foyer.rural.pigny@gmail.com

Les sections affiliées au Foyer Rural

Autres associations
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Rédaction :  
Julien VERDIER

Le mot du président
du Foyer Rural

POUR NOUS CONTACTER 

  foyer.rural.pigny@gmail.com

  Foyer Rural de Pigny

Lors de notre assemblée 
générale du 8 mars 2024, 

un nouveau bureau a été élu ; 
en voici sa composition :

Président : Julien VERDIER

 Président Adjoint : Stéphane ROUSSEAU

Trésorière : Marie-Charlotte RICHARD

Trésorier Adjoint : Alain CASTEJIAN

Secrétaire : Valérie CAMBIER

Secrétaire Adjointe : Laetitia VERDIER

Nos prochaines manifestations :
• 14 Juillet
• Brocante le Dimanche 25 Août 
• Saveurs d’Automne le 6 Octobre

Pour rappel, nous proposons toujours la location de matériel pour tous vos 
évènements (vaisselles, bancs, tentes...)

La réussite de nos manifestations ne serait pas possible sans la participation 
active de nos bénévoles ; si vous souhaitez nous rejoindre et passer un 
moment convivial, n’hésitez pas !

Nous sommes également à l’écoute de toute nouvelle proposition de 
manifestations.

Au plaisir de vous retrouver lors de nos évènements 

Nous sommes heureux d’accueillir une nouvelle section : 
«LA COUTURE» ; sa responsable Marie Bailly accompagne 
30 adhérents de différents niveaux répartis en plusieurs groupes.
N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez de plus amples 
renseignements.

Le 9 mars dernier nous avons reçu la troupe «LES TROIS COUPS» 
pour une nouvelle soirée Théâtre qui a réuni plus de 120 personnes.
Un rendez-vous incontournable pour les Pignaciens et habitants des 
communes alentours.

FOYER RURAL
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MAÇONNERIE – CARRELAGE – TRAVAUX PUBLICS 

Tél. 02 48 64 40 83 sascazin@sascazin.fr

Le Café
Littéraire

• Lucette Lagneau
	 06	60	45	08	17

• Monique Laissus
	 06	84	76	15	72

• Valérie Cambier
 06 82 25 89 01

Renseignements :

La première saison de la nouvelle formule 
du café littéraire s’est achevée autour 
d’un repas convivial au Guet-Apens, lieu 
chaleureux où nous avons eu le plaisir  
de nous retrouver un jeudi par mois.
Cette année a été riche en échanges, lectures et découvertes. Ces 

rencontres mensuelles sont attendues par toute la section avec 

impatience.

Si l’aventure vous tente n’hésitez pas à venir nous rejoindre à la reprise  

le jeudi 17 octobre  18h30 au « Guet Apens »
En attendant de nous retrouver, nous vous souhaitons un bon été 

Rédaction 
Le Café Littéraire 
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Rédaction :  
Véronique  PERRONNET

Rédaction :  
Annick TROUVÉ 
Chantal PINAUD

Chorale de Pigny

Section patchwork

Depuis septembre, nos répétitions du mardi  
soir (19h30 à 21h) se sont poursuivies, ponctuées 
par une représentation à l’EHPAD de Fussy  
le 24 février à l’occasion de l’anniversaire de deux 
personnes centenaires et également pour le 
plaisir d’autres résidents.
Avec joie, nous venons tout récemment d’accueillir une nouvelle 
choriste, une arrivée qui booste notre motivation ! 
La porte est d’ailleurs toujours ouverte aux personnes qui auraient envie de nous 
rejoindre.

De nouvelles chansons sont venues enrichir notre répertoire sur le thème du 
voyage et nous arrivons au terme de la préparation de notre rencontre musicale 
du 9 juin après-midi à la salle des fêtes de Pigny : rencontre cette année, avec le 
groupe BRYLL. 

C’est toujours avec autant d’assiduité  
que la quinzaine de membres du groupe  
se retrouve le vendredi et un samedi  
après-midi par mois.
Les	projets	de	chacune	se	concrétisent	au	fil	des	semaines	ou	plutôt	

des	mois	….	C’est	 long	et	minutieux	 le	patchwork	 !	Chaque	étape	

prend du temps …beaucoup de temps.

En mars, nous avons organisé notre traditionnelle journée de l’Amitié 
en invitant nos copines des clubs environnants ou plus lointains, deux 
« patcheuses » de Fourchambault sont même venues nous rejoindre. 
Nous étions une quarantaine réunies à la salle polyvalente pour une 
journée de travail collectif. Nous avions choisi un modèle simple mais 
chacune a pu le décliner dans des coloris extrêmement  variés. En fin 
d’après-midi les quelques 160 blocs réalisés nous ont permis de tirer au 
sort 5 patchworks pour le plus grand plaisir des gagnantes qui devront 
les terminer …

Ces journées sont très conviviales et nous avons plaisir à nous retrouver 
car  coudre avec application n’empêche pas les papotages …                                  

C’est	le	secret	du	patchwork	!!! 

Contact
Véronique Perronnet 

06	98	54	79	54

Contacts
Annick Trouvé : 02 48 69 35 14  
Chantal Pinaud : 02 48 69 38 26 

FOYER RURAL
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Rédaction :  
L’équipe des AEP du RPI 

Pigny – St Georges sur Moulon

Encore une année riche en belles expériences et beaux 
succès.

Notre	défilé	d’Halloween	dans	 les	 rues	de	PIGNY	a	 réuni	
cette année encore beaucoup de petits monstres, qui ont 
pu se partager la généreuse quantité de bonbons récoltés, 
suivi d’un pot de l’amitié donné dans la salle des fêtes.
En novembre, vous avez été nombreux à nous rendre 
visite au salon de la gastronomie à St Georges sur Moulon. 
L’équipe est maintenant rodée à l’exercice et les exposants 
ont pris un réel plaisir tout au long du week end, cela nous 
a à nouveau permis de récolter de jolis bénéfices pour nos 
enfants. 
Ce même mois de Novembre, nous avons fait salle comble 
lors	de	notre	séance	de	Zumba/Stick	fit, que nous essaierons 
de refaire aux beaux jours en extérieur.
En	 décembre,	 les	 plus	 petits	 ont	 bénéficié	 d’un	
extraordinaire spectacle de Noël qui nous a fait danser et 
voyager sur tous les continents, tandis que les plus grands 
ont pu profiter du film «  Les chats au musée  » au CGR de 
Bourges. Et évidemment tous les enfants ont eu le plaisir de 
rencontrer le Père Noël qui leur a apporté un livre à chacun 
ainsi que des chocolats.
Les	rifles	de	Pigny ont rencontré un franc succès le dimanche 
17 mars.
Les chocolats de Pâques ont, pour leur part, rencontré peu 
de succès par rapport aux années précédentes, des réflexions 
sont en cours pour faire autre chose l’année prochaine.
Cette année la fête de l’école qui aura pour thème les Jeux 
Olympiques, aura lieu à St Georges sur Moulon, et sera suivie 
par notre traditionnelle kermesse avec jeux, boissons et de 
quoi se restaurer et le groupe YES BETWEENS. Nous vous 
invitons à y assister le vendredi 28 juin.

Les AEP du RPI Pigny St Georges sur 
Moulon tiennent à remercier pour leur 
investissement les bénévoles et les parents 
qui nous apportent une aide précieuse 
dans l’organisation de chaque évènement.

Rendez-vous à la rentrée pour assister à notre 
assemblée générale qui accueillera avec 
grand plaisir tous les parents qui souhaitent 
s’investir dans notre association. 

Les amis de l’école publique
du RPI de Pigny - St-Georges-sur-Moulon
Dernière ligne droite avant la fin de l’année scolaire !
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Voilà c’est fini ! La saison au bord du 
bassin des Gibjoncs s’est achevée le 
samedi 15 juin. 
Grâce à l’aide de la commune de Pigny et à la participation 
active des 18 bénévoles, nos jeunes nageurs ont pu apprendre à 
nager ou améliorer leur technique de nage tout au long de cette 
année. Ils ont bénéficié de toute l’attention et de la patience des 
quatre maîtres-nageurs qui les accompagnent et les coachent 
pendant cette heure sportive hebdomadaire.  

Une séance s’est ouverte aux parents le samedi 25 mai afin qu’ils 
puissent apprécier les progrès de leurs enfants et juger de la 
qualité du travail accompli durant les 27 séances de cette saison 
2023/2024. Nos petits prodiges de la nage ont joué des muscles 
pour gagner leur précieuse médaille qui leur a été remise le 
vendredi 14 juin. 

Cette saison s’est achevée sur une sortie au Sam Parc de 
Saint-Amand-Montrond organisée par la section natation le 
dimanche 30 juin.

La participation active des parents accompagnateurs a permis 
d’assurer le transport et la sécurité des enfants à chaque 
séance. Nous les remercions chaleureusement. Sans eux, la 
section natation ne pourrait pas fonctionner. Nous recherchons 
activement de nouveaux bénévoles motivés pour encadrer 
nos jeunes. Rendez-vous aux futurs adhérents à l’assemblée 
générale du vendredi 6 septembre 2024 à 19h à la salle des 
sports. 

Katy Chailloux

Résultats de cette saison 2023-2024

 ÉTOILE DE MER ET
 PETITE GRENOUILLE

 BARBOSA Timéa — BIDOT Gabrielle
 BOUCHICH Hana — BOUCHICH Safia
 BOUHOURS Téa — DALLOIS Tom
 FRENCH Livia — JABAUDON Rafael
 JOUBERT Théo — MERLIN Robin
 NOEL Mathias — PEREIRA Liam
 ROLLET Jules

 SIRÈNE 
 DAMOISEAU Melly — DAMOISEAU Yaël
 GORISSEN Ruben — JACQUET Cloé
 NOEL Nathanaël — PYAT Esther
 RUELLE Léon

 PIEUVRE
 BASHOTA Leïa — BOUCHICH Aliyah
 CHEVREAU Louis — DALLOIS Maëlle
 DUCROCQ Adrien — EL ATALATI Anaya
 FLOQUET Anaé — GORISSEN Baptiste
 JOUBERT  Clara — MALHOMME Liam
 MAUDUIT Sacha — MONTIL Justine
 NICOLAS Millicent — RIBOUR Gabin
 WANDERWAEL Agnès — WEGMULLER Marius
 WOLAN Juliette

 OTARIE
 BASHOTA Luan — CHAILLOUX Camille
 FRENCH Gianni —GENESTE Éline
 RIBOT Margot-Léonie — RIBOUR Louison

 BALEINE
 COUDREAU Lili-Rose — DUCROCQ Agathe
 MAUDUIT Norah — NICOLAS Nathan-Gaël
 RIBOT Jade-Naomie

 GRAND BLEU 
VERDIER Lou

 ESPADON
 CABANE Clara-Lisa

Rédaction :  
Katy CHAILLOUX

Section natation

FOYER RURAL

26

Médailles d’encouragement 
PAPON Matthieu et CLAVIER Mathis. 



Pétanque Pigny
Bilan au 15/05/2024
Encore une évolution du nombre de licenciés qui passent de 

48 à 60 joueurs à ce jour (6 jeunes, 12 féminines, 11 vétérans 

et 51 séniors), pour seulement la 4ème année du club, ce qui 

est une marque de convivialité et de la bonne ambiance du 

club. De plus, il y a des résultats encourageants depuis la 

création du club, et aussi depuis le début d’année.

Coupe de France de pétanque : 
Les 1er tours de coupe de France se dérouleront le 29 et 30 juin 
à Bourges (Boulodrome Esprit 2)

Coupe de France provençale : 
Pigny s’incline au niveau départemental

Championnat des clubs : 
55 équipes d’inscrites pour la saison 2024 (4 l’an dernier). Les 
2 équipes masculines déjà inscrites restent invaincues depuis 
la création du club (et à ce jour 1ères), une 3ème équipe a été 
créée et est à ce jour au milieu du classement, de plus l’équipe 
vétéran est montée de division pour cette année. A ce jour 
l’équipe féminine est aussi au milieu du classement.

Divers résultats : 
• Championnat du cher triplettes pétanque : défaite en quart 

de finale pour Damien, Solane et Sébastien et se qualifie 
pour le championnat de ligue le 19 décembre à Hanches

• Championnat du cher tête à tête Minimes : 
 Timéo est vice-champion du cher.
• Championnat du cher tête à tête Junior : 
 Tim s’incline en quart de finale.
• Championnat du cher triplettes Vétéran : 
 Tonio, Djamel et Thierry sont CHAMPIONS DU CHER et iront 

au championnat de France à Castelnaudary les 10 et 11 juillet.
• Championnat du cher triplettes provençale : 
 Damien, Alexandre et Sébastien sont vice-champions du Cher
• Championnat du cher triplettes Minimes : 
 Timéo, Matéo et Abraham (Saint Germain du Puy) sont vice-

champions du Cher et se qualifient pour le championnat de 
ligue le 26 mai à Bourges.

• Championnat de ligue triplettes Minimes : 
 Timéo, Matéo et Abraham sont Vice-Champions de ligue et 

se qualifient au championnat de France à Pontarlier les 13 et 
14 juillet

• Championnat du cher triplettes Juniors : 
 Tim, Nathan et Noah sont vice-champions du Cher et se 

qualifient pour le championnat de ligue le 26 mai à Bourges 
où ils s’inclinent en 8ème de finale.

• Championnat du cher triplettes Féminins : 
 Graziella, Charlotte et Elodie ainsi que Modestie, Alice et Coraline 

s’inclinent en ¼ de finale et se qualifient au championnat de 
ligue à Hanches le 19/05. L’équipe Modestie, Alice et Coraline 
s’inclinent en quart de finale de championnat de ligue.

• Championnat du cher triplettes Masculins : 
 Damien, Solane et Sébastien s’inclinent en ¼ de finale et se 

qualifient au championnat de ligue à Hanches le 19/05 où 
ils ne sortent pas des poules.

• Championnat du cher doublettes Minimes : 
 Timéo et Matéo s’incline en quart de finale.
• Championnat du cher doublettes Juniors : 
 Tim et Noah sont vice-champions du Cher.
• Championnat du cher doublettes Juniors : 
 notre jeune Juan accompagné d’un joueur de Nohant en 

Goût terminent vice-champions du cher.
• Championnat du cher doublettes provençale : 
 Damien et Sébastien s’incline en quart de finale.
• Championnat doublettes Séniors : 
 Pascal et Teddy s’incline en demi finale.

Encore des résultats encourageants et bravo à nos jeunes 
qui représentent dignement le club. 

Entraînements tous les vendredis à partir de 16h00 (sauf cas 
exceptionnel). 

Merci à nos partenaires pour leur soutien dans l’évolution du 
club. Venez adhérer au club de Pigny ou simplement passer 
pour le plaisir de jouer

Contact : amicalclubpigny@gmail.com ou Sébastien SIMON 
(Président) 06 71 57 39 03

Le 50éme anniversaire de la Saint Vincent 
2024, s’est très bien déroulé.
Ce fut encore une belle fête, et une journée agréable.
L’équipe de l’Amicale Vigneronne de Pigny vous invite
à la prochaine manifestation qui aura lieu le 26 janvier 2025. 

Le président : Alain Castejian.

Amicale vigneronne
de la St-Vincent

Rédaction 
Sébastien SIMON

Rédaction 
Alain CASTEJIAN
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Manifestations 2ème semestre 2024

14 Juillet
Fête nationale

25 Août
Brocante du Foyer Rural

06 Septembre
Assemblée Générale 
de la section natation

06 Septembre
Apéro-Lecture de la Médiathèque

06 Octobre
Brocante du Foyer Rural

11 Novembre
Commémoration armistice 
1914-1918

17  Novembre
Repas des aînés de la commune

Sous réserve que ces manifestations soient maintenues

MAIRIE Courriel : mairie@pigny18.fr
Tél. 02 48 69 31 45 • www.pigny.fr


